
 

 

Association Pour l’Ouverture des 

Gares Entre Reims et Rethel 

(A.P.O.G.E.R.R.) 

Assemblée Générale 
Le Châtelet sur Retourne 

14 mars 2014 

 

 

L’assistance est composée d’environ 50 personnes. On remarque en particulier la présence de :  

‐ Marc LAMENIE, Sénateur des Ardennes  

‐ Yannick KERHARO, Maire de Bazancourt, Président de la Communauté de Communes de la Vallée 
de la Suippe (C.C.V.S.)  

‐ Guy RIFFE, Maire d’Isles sur Suippe, Vice ‐ Président de la Communauté de Communes de la Vallée 
de la Suippe (C.C.V.S.)  

‐ Daniel LELOUP, Maire du Chatelet sur Retourne  

‐ Jean – Luc PARICKMILER, Responsable de lignes TER pour le département des Ardennes (SNCF)  
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Le Président avait enregistré les excuses des personnes dont les noms suivent :  

‐ Bérangère POLETTI, Députée des Ardennes  

‐ Adeline HAZAN, Maire de Reims, Présidente de Reims Métropole  

‐ Yves DETRAIGNE, Maire de Witry lès Reims, Sénateur de la Marne  

‐ Benoit HURE, Président du Conseil Général des Ardennes  

‐ Mr TASSIN, CESER, représenté par Mr Langlet  

‐ Guy DERAMAIX, Maire de Rethel, Président de la Communauté de Communes du Pays Rethélois  

‐ Patrice MOUSEL, Maire de Warmeriville, Vice ‐ Président de  la Communauté de Communes de  la 
Vallée de la Suippe (C.C.V.S.)  

‐ Claude SCRABALAT, Maire de Boult sur Suippe, Vice ‐ Président de la Communauté de Communes 
de la Vallée de la Suippe (C.C.V.S.) 

 

Après avoir  rappelé que  l’AG de  l’Association est ouverte à  tous,  le Président MARTIN  rappelle  la 
mémoire de Michel  JAHYER et adresse un message de  sympathie à  son épouse présente dans  la 
salle.  

Mr  LELOUP, Maire du Chatelet  sur Retourne,  accueille  l’assemblée  et  souhaite  la bienvenue  aux 
participants.  

 

Après  avoir  rappelé  que  le  Conseil  d’Administration  de  l’association  est  composé  de membres 
« historiques » et de membres dont l’élection est plus récente, le Président MARTIN lance un appel 
à  l’assistance  pour  obtenir  le  recrutement  de  nouveaux  adhérents  dans  le  sud  –  ardennais  de 
manière à avoir des relais locaux. L’A.P.O.G.E.R.R. compte actuellement 115 adhérents ; le Président 
insiste sur  la nécessité d’augmenter  le volume des adhésions pour maintenir  la représentativité de 
l’association.  

 

1 - RAPPORT MORAL – Année 2013 

Une étude a bien été réalisée par le cabinet ITER à l’initiative du CR CA. Cette étude fait ressortir un 
cout estimé de 3 à 3,5 M€ pour l’aménagement d’une halte ferroviaire au Chatelet sur Retourne.  

Le Président  rappelle que  la pétition en  ligne  lancée en 2012 est  toujours active ; à ce  jour, elle a 
recueilli 863 signatures.  
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En  juin  2013,  une  intervention  a  été  réalisée  auprès  de  la  Communauté  de  communes  du  Pays 
Rethélois pour présenter l’A.P.O.G.E.R.R. et ses actions. La même démarche a été réalisée auprès de 
la Communauté de communes du Junivillois.  

En novembre 2013, l’A.P.O.G.E.R.R. a adressé un courrier à l’attention des maires et élus municipaux 
en proposant aux conseils municipaux de voter une motion de soutien à  la commune du Chatelet 
sur Retourne. (cf. texte de la motion en annexe) 

Un premier retour a été enregistré le 20 décembre 2013 : la Ville de Rethel a adopté la motion le 17 
décembre  2013.  A  fin  janvier  2014,  quelques  retours  supplémentaires  ont  été  enregistrés.  Des 
relances  ont  été  réalisées  par  l’association  ensuite. Un  tiers  des  destinataires  annoncent  ne  pas 
avoir vu ce courrier. Celui – ci a été réexpédié avec la motion à 23 communes. Quelques maires ont 
refusé de présenter  la motion à  leur conseil municipal. Des retours sont encore attendus dans  les 
jours, voire les semaines qui viennent …  (cf. en annexe l’état des retours) 

L’A.P.O.G.E.R.R. fera appel aux communautés de communes pour mobiliser  les communes n’ayant 
pas  répondu.  La  collecte  des  dernières  motions  sera  faite  dans  les  prochaines  semaines  et 
l’exploitation des résultats sera réalisée avant l’été. 

 

2 - ECHANGES AVEC L’ASSEMBLEE - INTERVENTIONS 

 

Arrivée de Mr Bertrand  JENIN, Conseiller Général du canton de  Juniville. Après avoir  formulé des 
excuses pour son retard, Mr JENIN intervient pour affirmer que les élus locaux s’activent pour faire 
aboutir le projet.  

Yannick  KERHARO  suggère  de  sortir  des  couts  estimés  les  30 %  correspondant  aux  espaces  de 
stationnement (20 %) et autres éléments (10 %) ; de cette manière, il estime que le projet aurait un 
cout comparable à celui de la halte de Bazancourt.  

Marc  LAMENIE  rappelle  qu’il  y  a  eu  une mobilisation  financière  importante  pour  aménager  les 
haltes ferroviaires de Bazancourt et Poix – Terron. Il relève la fermeture de la ligne Chalons – Verdun 
en décembre 2013 qui a été réalisée, selon lui, sans concertation. Mr LAMENIE regrette l’absence de 
la Région, maitre d’ouvrage de ce type d’opération. Il qualifie de choquant et démotivant le silence 
du CR CA après les derniers courriers de l’A.P.O.G.E.R.R. Il estime enfin qu’il conviendra de relancer 
le dossier très prochainement à la faveur du renouvellement des équipes d’élus municipaux.  

M.BACHIRI  indique  que  le  CR  CA  estime  indispensable  que  les  collectivités  participent  au 
financement du projet, comme ce fut le cas pour Bazancourt en particulier. Enfin, il souligne qu’il est 
vital pour  le projet d’obtenir son  inscription au contrat de plan Etat / Région dès que possible. En 
effet, la consultation des communautés de communes se fait au printemps et la signature du contrat 
de pan est programmée en septembre 2014.  
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Yannick KERHARO insiste sur l’importance des démarches suivantes :  

‐  les collectivités doivent pouvoir se positionner sur des  intentions, dès maintenant ‐  la CC du Pays 
Rethélois doit dès maintenant imposer l’inscription du dossier au contrat de plan. 

Georges D’ACHON (FNAUT) rappelle que  l’ouverture de  la halte de Magneux – Courlandon n’a mis 
que 3 ans pour devenir réalité. Il estime en outre que des arguments plaident en faveur du dossier :  

‐ la pollution due aux particules fines et le discours des politiques qui insistent pour que les Français 
empruntent les transports en commun  

‐ le cout de la réouverture des arrêts intermédiaires entre Avignon et Carpentras est comparable à 
celui estimé pour Le Chatelet sur Retourne  

‐ une participation pourrait être demandée à Gares & Connexions dans la mesure où cette branche 
de SNCF encaisserait ensuite une redevance selon Mr D’ACHON. 

 

3 – COMPTE FINANCIER 2013 

 

Le Rapport financier est adopté à l’unanimité. 

 

4 – RENOUVELLEMENT DES ADMINISTRATEURS 

 

Le  renouvellement des mandats des administrateurs concerne cette année Solange BONHOMME, 
Alain GOUVERNEUR, Jean‐Marc TRICHET et Claude BEGOUX.  

Seul Jean – Marc TRICHET souhaite mettre un terme à sa participation au conseil d’administration.  

Solange BONHOMME, Alain GOUVERNEUR et Claude BEGOUX sont par conséquent reconduits pour 
3 ans et un nouveau visage fait son entrée au CA : Sabine MISSET, domiciliée à Tagnon. 

 

La séance est levée à 22 heures et 35 minutes. 
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HALTE FERROVIAIRE du CHATELET sur RETOURNE 

MOTION DE SOUTIEN 

Depuis plus de 12 ans, l’A.P.O.G.E.R.R. œuvre pour la réouverture de haltes ferroviaires sur la ligne 
Reims – Rethel – Charleville Mézières. Après le succès de la réouverture du point d’arrêt de 
Bazancourt le 1er septembre 2008, devenu depuis la 1ère halte ferroviaire de Champagne – Ardenne 
avec plus de 150 000 voyageurs annuels, l’A.P.O.G.E.R.R. poursuit son action pour l’ouverture d’une 
halte ferroviaire au Chatelet sur Retourne.  

L’enquête menée par l’A.P.O.G.E.R.R. en 2010 auprès des habitants de 20 communes du secteur du 
Chatelet sur Retourne a mis en évidence les attentes des populations locales pour la desserte TER 
du Chatelet sur Retourne. Une pétition de soutien recueillant plus de 800 signatures a été remise à 
Monsieur le Maire du Chatelet sur Retourne en octobre 2012.  

Une étude initiée par le Conseil Régional de Champagne – Ardenne courant 2012, portant sur 
« l’Etude de desserte en transports du secteur sud de Rethel » et financée par les collectivités locales 
(cout = 20 k€) reste aujourd’hui sans suite. Aussi l’A.P.O.G.E.R.R. demande qu’une étude de 
faisabilité soit lancée sans délai par la Région Champagne – Ardenne, autorité organisatrice en 
matière de transport express régional.  

Le Conseil Municipal de la commune de …….. réuni en séance plénière à la date du ……. 

- considérant le bien fondé de l’action de l’A.P.O.G.E.R.R. depuis plus de 12 ans 

- considérant le bien fondé de la demande formulée par l’A.P.O.G.E.R.R. quant à la réalisation d’une 
étude de faisabilité pour l’ouverture d’une halte ferroviaire au Chatelet sur Retourne 

- considérant que l’ouverture d’une halte ferroviaire au Chatelet sur Retourne constitue un élément 
structurant de l’aménagement du territoire du Sud – Rethélois 

- considérant que la desserte ferroviaire du Chatelet sur Retourne engendrera un impact 
significativement positif sur le plan économique et environnemental 

Apporte solidairement et sans réserve son soutien au projet et demande à Monsieur le Président du 
Conseil Régional de Champagne – Ardenne de se saisir du dossier afin de prendre les dispositions 
pour que soit lancée l’étude de faisabilité concernant cette opération.  

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal adopte la présente motion 
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Vert : Motion adoptée 

Jaune : En cours, en attente de retour 

Rouge : Refus 

Commune 
ACY ROMANCE (CM) 
AIRE 
ALINCOURT 
AMAGNE 
AMBLY FLEURY 
ANNELLES 
ARNICOURT 
ASFELD 
AUSSONCE 
AVANCON 
AVAUX 
BALHAM 
BANOGNE RECOUVRANCE 
BARBY 
BERGNICOURT 
BERTONCOURT 
BIERMES 
BIGNICOURT 
BLANZY LA SALONNAISE 
BRIENNE SUR AISNE 
CC Vallée de la Suippe 
CHATEAU PORCIEN 
CONDE LES HERPY 
CORNY MACHEROMENIL 
COUCY 
DOUX 
ECLY 
GOMONT 
HANNOGNE SAINT REMY 
HAUTEVILLE 
HERPY L'ARLESIENNE 
HOUDILCOURT (M) 
INAUMONT 
JUNIVILLE 
LA NEUVILLE EN T. A FUY 
(CM) 
LE CHATELET SUR 
RETOURNE 
LE THOUR 
L'ECAILLE 
MENIL-ANNELLES 
MENIL-LEPINOIS 
MONT LAURENT 
NANTEUIL SUR AISNE 
NEUFLIZE 
NOVY CHEVRIERES 
PERTHES (M) 
POILCOURT SYDNEY 
RETHEL 
ROIZY 
SAINT FERGEUX 
SAINT GERMAINMONT 

SAINT LOUP EN CHAMPAGNE
SAINT QUENTIN LE PETIT 
SAINT REMY LE PETIT 
SAULT LES RETHEL 
SAULT ST REMY 
SERAINCOURT 
SEUIL 
SEVIGNY WALEPPE 
SON 
SORBON 
TAGNON 
TAIZY 
THUGNY TRUGNY 
VIEUX LÈS ASFELD 
VILLE SUR RETOURNE 
VILLERS DEVANT LE THOUR 
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